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Révision N°1.2 Date: 22.01.2015 FICHE DE DONNEES DE SECURITE. Elaborée selon l'annexe II du règlement REACH 1907/2006/CE 1 - IDENTIFICATION DE LA PREPARATION ET DE LA SOCIETE/ENTREPRISE. Préparation: Désignation : GEL DE PROTECTION POUR LES MAINS PHYPROL12 EN FLACON POMPE 500ML Code produit : 999 4743 Usage normal: Gel de protection barrière anti-solvants Identification de la société: Raison Sociale: COOKSON-CLAL Adresse: 58 rue Beaubourg 75003 Paris Téléphone: 01 48 24 76 80 Fax: 01 48 24 75 75 E-mail: [email protected] Numéro d'appel d'urgence : INRS / Orfila - 00 33 (0)1 45 42 59 59 - http://www.centres-antipoison.net ________________________________________ 2 - IDENTIFICATION DES DANGERS. 2.1. Classification de la substance ou du mélange 2.1. Classification de la substance ou du mélange Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations. Liquide inflammable, Catégorie 3 (Flam. Liq. 3, H226). Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les sections 3 et 8). Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible dans les conditions normales d'utilisation Conformément aux directives 67/548/CEE, 1999/45/CE et leurs adaptations. Inflammable (R 10). Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les sections 3 et 8). Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible dans les conditions normales d'utilisation. 2.2. Éléments d´étiquetage Le mélange est à usage cosmétique non rincé. Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations. Pictogrammes de danger :
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2.3. Autres dangers Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC) publiées par l´Agence Européenne des Produits Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table. Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément l'annexe XIII du règlement REACH (CE) n° 1907/2006. ________________________________________ 3 - INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS. 3.1. Substances Composition :



________________________________________ 4 - PREMIERS SECOURS. D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent, toujours faire appel à un médecin. NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente. 4.1. Description des premiers secours - En cas de contact avec les yeux : Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées. - En cas d'ingestion : En cas d'ingestion, si la quantité est peu importante, (pas plus d'une gorgée), rincer la bouche avec de l'eau et consulter un médecin. Garder au repos. Ne pas faire vomir. Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette. En cas d'ingestion accidentelle appeler un médecin pour juger de l'opportunité d'une surveillance et d'un traitement ultérieur en milieu hospitalier, si besoin est. Montrer l'étiquette. 4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés Aucune donnée n'est disponible. 4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires Aucune donnée n'est disponible.
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________________________________________ 5 - MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE. Inflammable. Les poudres chimiques, le dioxyde de carbone et les autres gaz extincteurs conviennent pour de petits feux. 5.1. Moyens d’extinction Refroidir les emballages à proximité des flammes pour éviter les risques d'éclatement des récipients sous pression. Moyens d´extinction appropriés En cas d'incendie, utiliser : - eau pulvérisée ou brouillard d'eau - eau avec additif AFFF (Agent Formant Film Flottant) - halons - mousse - poudres polyvalentes ABC - poudres BC - dioxyde de carbone (CO2) Empêcher les effluents de la lutte contre le feu de pénétrer dans les égouts ou les cours d'eau. Moyens d´extinction inappropriés En cas d'incendie, ne pas utiliser : - jet d'eau 5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire. L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques pour la santé. Ne pas respirer les fumées. En cas d'incendie, peut se former : - monoxyde de carbone (CO) - dioxyde de carbone (CO2) 5.3. Conseils aux pompiers En raison de la toxicité des gaz émis lors de la décomposition thermique des produits, les intervenants seront équipés d'appareils de protection respiratoire autonomes isolants. ________________________________________ 6 - MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE. 6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence Se référer aux mesures de protection énumérées dans les sections 7 et 8. Pour les non-secouristes : A cause des solvants organiques contenus dans le mélange, éliminer les sources d'ignition et ventiler les locaux. Pour les secouristes : Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la section 8). 6.2. Précautions pour la protection de l´environnement Contenir et recueillir les fuites avec des matériaux absorbants non combustibles, par exemple : sable, terre, vermiculite, terre de diatomées dans des fûts en vue de l'élimination des déchets. Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau. 6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage Nettoyer de préférence avec un détergent, éviter l’utilisation de solvants. 6.4. Référence à d´autres sections Aucune donnée n'est disponible.
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________________________________________ 7 - MANIPULATION ET STOCKAGE. Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange. 7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos. Prévention des incendies : Manipuler dans des zones bien ventilées. Les vapeurs sont plus lourdes que l'air. Elles peuvent se répandre le long du sol et former des mélanges explosifs avec l'air. Empêcher la création de concentrations inflammables ou explosives dans l'air et éviter les concentrations de vapeurs supérieures aux valeurs limites d'exposition professionnelle. Eviter l'accumulation des charges électrostatiques avec des branchements sur la terre. Le mélange peut se charger électro statiquement: mettre toujours à la terre lors des transvasements. Porter des chaussures et des vêtements antistatiques et réaliser les sols en matériau conducteur. Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d'ignition, et posséder un équipement électrique protégé. Garder les emballages solidement fermés et les éloigner des sources de chaleur, d'étincelles et de flammes nues. Ne pas utiliser des outils pouvant provoquer des étincelles. Ne pas fumer. Interdire l'accès aux personnes non autorisées Equipements et procédures recommandés : Pour la protection individuelle, voir la section 8. Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail. Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale. Equipements et procédures interdits : Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé. 7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d´éventuelles incompatibilités Aucune donnée n'est disponible. Stockage Conserver le récipient bien fermé, dans un endroit sec et bien ventilé. Conserver à l'écart de toute source d'ignition - Ne pas fumer. Tenir éloigné de toute source d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe. Eviter l'accumulation de charges électrostatiques. Le sol des locaux sera imperméable et formera cuvette de rétention afin qu'en cas de déversement accidentel, le liquide ne puisse se répandre au dehors. Emballage Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine. 7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) Aucune donnée n'est disponible.



Page 4 sur 11



08/12/2016 12:25



FICHE DE DONNEES DE SECURITE FDS 999 4743_FRA_01-2015.doc



________________________________________ 8 - CONTROLE DE L'EXPOSITION - PROTECTION INDIVIDUELLE



8.2. Contrôles de l’exposition Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos. - Protection des yeux / du visage Eviter le contact avec les yeux. - Protection du corps Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.



________________________________________
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9 - PROPRIETES PHYSIQUES



________________________________________ 10 - STABILITE ET REACTIVITE 10.1. Réactivité Aucune donnée n'est disponible. 10.2. Stabilité chimique Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la section 7. 10.3. Possibilité de réactions dangereuses Exposé à des températures élevées, le mélange peut dégager des produits de décomposition dangereux, tels que monoxyde et dioxyde de carbone, fumées, oxyde d'azote. 10.4. Conditions à éviter Tout appareil susceptible de produire une flamme ou de porter à haute température une surface métallique (brûleurs, arcs électriques, fours...) sera banni des locaux. Eviter : - l'accumulation de charges électrostatiques - l'échauffement - la chaleur - des flammes et surfaces chaudes 10.5. Matières incompatibles Tenir à l'écart de/des : - agents oxydants 10.6. Produits de décomposition dangereux La décomposition thermique peut dégager/former : - monoxyde de carbone (CO) - dioxyde de carbone (CO2) ________________________________________ 11 - INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES. 11.1. Informations sur les effets toxicologiques Des éclaboussures dans les yeux peuvent provoquer des irritations et des dommages réversibles.
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________________________________________ 12 - INFORMATIONS ECOLOGIQUES.
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________________________________________ 13 - CONSIDERATIONS RELATIVES A L'ELIMINATION.



________________________________________ 14 - INFORMATIONS RELATIVES AUX TRANSPORTS. Transporter le produit conformément aux dispositions de l'ADR pour la route, du RID pour le rail, de l'IMDG pour la mer, et de l'OACI/IATA pour le transport par air (ADR 2013 - IMDG 2012 - OACI/IATA 2014). 14.1. Numéro ONU 1993 14.2. Nom d´expédition des Nations unies UN1993=LIQUIDE INFLAMMABLE, N.S.A. (alcool ethylique) 14.3. Classe(s) de danger pour le transport - Classification:
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14.4. Groupe d’emballage III



14.7. Transport en vrac conformément à l´annexe II de la convention Marpol 73/78 et au recueil IBC Aucune donnée n'est disponible ________________________________________ 15 - INFORMATIONS REGLEMENTAIRES. 15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d´environnement - Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la section 2 : Les réglementations suivantes ont été prises en compte : - Directive 67/548/CEE et ses adaptations - Directive 1999/45/CE et ses adaptations - Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013 - Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013 - Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013 - Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014 - Informations relatives à l'emballage : Aucune donnée n'est disponible. - Dispositions particulières : Aucune donnée n'est disponible. - Tableaux des maladies professionnelles selon le Code du Travail français :
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Régime = A: autorisation ; E: Enregistrement ; D: déclaration ; S: servitude d´utilité publique ; C: soumis au contrôle périodique prévu par l´article L. 512-11 du code de l´environnement. Rayon = Rayon d´affichage en kilomètres. - Réglementation allemande concernant la classification des dangers pour l'eau (WGK) : WGK 1 (VwVwS vom 27/07/2005, KBws) : Comporte un danger faible pour l'eau. - Système normalisé américain d´identification des dangers présentés par le produit en vue des interventions d´urgence (NFPA 704) : NFPA 704 Label : Santé=0 Inflammabilité=2 Instabilité/Réactivité=1 Risque spécifique=none



- Ordonnance Suisse sur la taxe d´incitation sur les composés organiques volatils : 64-17-5 éthanol, seulement s’il s’agit d’alcools impropres à la consommation (art. 31 de la loi fédérale sur l’alcool) 15.2. Évaluation de la sécurité chimique Aucune donnée n'est disponible. ________________________________________ 16 - AUTRES INFORMATIONS. Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires. Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en section 1 sans avoir obtenu au préalable des instructions de manipulation écrites. Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des lois et réglementations locales. Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des exigences de sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celuici. Conformément aux directives 67/548/CEE, 1999/45/CE et leurs adaptations. Symboles de danger : NA Phrases de risque :
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Libellé des phrases H, EUH et des phrases R mentionnées à la section 3 : Abreviations : ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route. IMDG : International Maritime Dangerous Goods. IATA : International Air Transport Association. OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale. RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail. WGK : Wassergefahrdungsklasse (Water Hazard Class). GHS02 : Flamme.
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